
  

  

Infos pratiques 

 SECRET PROFESSIONNEL 

 

Méthode & outils pédagogiques 
 

▪ Analyse collective à partir des situations rencontrées dans leur pratique par les participants en ateliers 

 

▪ Exposés avec apports de connaissances théoriques, législatives et réglementaires 

 

▪ Interactions favorisant le croisement d'expériences et de représentations 

 

▪ Méthodologie d'analyse de situations 

Programme 
 

1er temps : 

▪ Présentation de la formation et des participants  

▪ Introduction : éléments de contexte et d’actualité. Les notions : étique, morale, 

déontologie, droit. 

▪ Les textes de référence : textes fondamentaux, textes législatifs, code civil 

▪ Le secret professionnel dans le code pénal. D’autres codes qui soumettent au 

secret.   

Conséquence en termes de responsabilité pour les professionnels. 

2ème temps : 

▪ Le partage d’information à caractère secret, contexte et fondements 

▪ Les textes de références qui légalisent et encadrent le partage d’information  

▪ Principes et modalités du partage d’information à caractère secret  

▪ Conclusion : gérer l’information dans la pratique : dossier, outils numériques… 

Niveau d’accès nécessaire 

pour entrer en formation : 

Tous professionnels de la 

santé, du social et médico-

social, quelle que soit sa 

fonction 

 

 
Formation à : 

GRENOBLE  

 

 

Programme : 

1 jour – 7 heures 

 

Calendrier et Tarifs à la 

demande 

 

Financement : 

Dans le cadre de la formation 

continue  

Contactez nos équipes pour plus 

d’informations 

 

 

Une journée pour se mettre au clair 

avec le secret professionnel et le 

partage d’informations, en maîtrisant 

les fondements légaux et les 

principes, apprendre à mesure les 

enjeux, et se situer dans sa pratique. 

 PARTAGE D’INFORMATIONS 

Prérequis : Aucun 

 

 

Compétences visées 
 

▪ Se mettre au clair avec les notions d’éthique, morale, déontologie, droit.  

▪ Maîtriser les fondements légaux et les principes du secret professionnel, la 

législation sur le partage d’informations et les modalités de ce partage pour se 

positionner quant aux informations à transmettre ou pas. 

▪ Apprendre à mesurer les enjeux en termes de responsabilité au regard des 

personnes accompagnées et/ou de leurs représentants légaux, de l’équipe, des 

partenaires, du service.  

▪ Se situer dans sa pratique, dans le respect de la réglementation et de l’éthique, au 

sein d’une équipe et avec les intervenants engagés dans l’accompagnement du 

parcours de la personne. 

 FORMATION CONTINUE 
 



 

OCELLIA est un établissement signataire de la charte pour l’accueil en formation des personnes en situation 

de handicap. Votre parcours de formation peut faire l’objet d’aménagement. Nous proposons un 

accompagnement spécifique aux personnes en situation de handicap.  

  

Intervenante : Chantal CORNIER, directrice générale IFTS et formatrice. Diplôme d'assistante de service social et diplôme supérieur en travail 

Social. 1.E.P. Grenoble. Champs d’intervention : question sociale, développement social et travail social collectif, organisation politique et 

administrative de la France et plus spécifiquement celle du champ social et médicosocial, projet, secret professionnel et partage 

d'information. 

Annie MONDOLONI, formatrice, responsable de la formation des mandataires judiciaires à la protection des majeurs, coordinatrice des 

temps de formation en transversalité, coordinatrice des semaines dédiées à la protection de l'enfance dans les filières ES, ME, EJE, ASS. 

Diplôme d'Etat d'Assistant de Service Social, D.H.E.P.S, D.E.A. de sociologie et d'économie du travail et de l'emploi.  

L'IFTS se réserve le droit de modifier les intervenants en cas d'indisponibilité. 

Evaluation 
 Bilan oral en fin d'action.  

Fiche d'évaluation remise aux participants en fin de formation 

Certification 
 Une attestation de formation sera remise à l’issue de la 

formation. 

Check-list de l’inscription 
 

Bulletin d’inscription téléchargeable sur  

www.ocellia.com 

 

Ce bulletin est à retourner complet au Service Formation 

Continue Ocellia Lyon, Valence ou Grenoble Echirolles. 

 

 

 

POUR TOUTE DEMANDE DE RENSEIGNEMENT : 

 

Lyon : Service Formation Continue au  

04 78 64 24 09 

formation-continue.lyon@ocellia.fr 

 

Grenoble Echirolles : Service Formation Continue au 

04 74 09 02 08  

 formation-continue.grenoble@ocellia.fr 

 

Valence : Service Formation Continue au  

04 75 86 23 84 

formation-continue.valence@ocellia.fr 
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mailto:formation-continue.lyon@ocellia.fr
mailto:formation-continue.grenoble@ocellia.fr
mailto:formation-continue.valence@ocellia.fr

